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DELIBERATION N° 24/076 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT L'INSTAURATION DE LA PRIME POUVOIR D'ACHAT AU SEIN DE
LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 

 
CHÌ APPROVA L'ISTITUZIONE DI A PRIMA PÈ U PUTERE DI CUMPRÀ INDE A

CULLETTIVITÀ DI CORSICA 

SEANCE DU 31 MAI 2024

L'an  deux mille vingt quatre, le  trente et un mai,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  17 mai 2024, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Jean-Baptiste  ARENA,  Véronique  ARRIGHI,  Serena
BATTESTINI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Christelle  COMBETTE,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,
Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Paula  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,
Jean-Paul PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Véronique PIETRI, Pierre POLI, Juliette
PONZEVERA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  François  SORBA,
Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Félix ACQUAVIVA à M. Jean-Paul PANZANI
M. Jean-Christophe ANGELINI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Didier BICCHIERAY à M. Xavier LACOMBE
M. Jean-Marc BORRI à M. Jean-Jacques LUCCHINI
Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
Mme Angèle CHIAPPINI à Mme Santa DUVAL
Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Anna Maria COLOMBANI à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS
Mme Frédérique DENSARI à Mme Vannina CHIARELLI-LUZI
M. Petru Antone FILIPPI à Mme Juliette PONZEVERA
Mme Lisa FRANCISCI-PAOLI à Mme Françoise CAMPANA
Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA à M. François SORBA
M. Pierre GUIDONI à M. Pierre GHIONGA
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à Mme Paula MOSCA
M. Don Joseph LUCCIONI à Mme Nadine NIVAGGIONI
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Mme Sandra MARCHETTI à Mme Muriel FAGNI
M. Jean-Martin MONDOLONI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Marie-Anne PIERI à Mme Chantal PEDINIELLI
M. Antoine POLI à M. Saveriu LUCIANI
M. Louis POZZO DI BORGO à Mme Véronique ARRIGHI
M. Paul QUASTANA à Mme Marie-Claude BRANCA
M. Joseph SAVELLI à M. Hervé VALDRIGHI
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Georges MELA
Mme Charlotte TERRIGHI à Mme Valérie BOZZI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Paul-Joseph CAITUCOLI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Julia TIBERI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU le Code général de la fonction publique, 

VU le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime
de  pouvoir  d'achat  exceptionnelle  pour  certains  agents  publics  de  la
fonction publique territoriale,

VU            la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse, modifiée,

VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre
2021 adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 24/035 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2024
adoptant  le  Budget  Primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pour  l’exercice
2024,

VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 15 mai 2024,

VU le tableau des effectifs,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (60) : Mmes et MM.
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Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Chistophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI, Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI,  Didier  BICCHIERAY, Jean-Marc  BORRI,  Vanina  BORROMEI,
Valérie  BOZZI, Marie-Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Angèle  CHIAPPINI,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy
COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone
FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI-PAOLI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,
Jean-Charles GIABICONI, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN,
Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI, Saveriu
LUCIANI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine
NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,
Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO
DI  BORGO,  Paul  QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,
Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Charlotte  TERRIGHI,
Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE l’instauration de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle
au  bénéfice  des  agents  publics  de  la  Collectivité  de  Corse  qui  remplissent  les
conditions règlementaires d’éligibilité.

ARTICLE 2 : 

PRECISE que cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle est versée
aux fonctionnaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public qui remplissent les
conditions cumulatives d’éligibilité suivantes : 

- avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet
antérieure au 1er janvier 2023 ;

- être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ;
- avoir  perçu  une  rémunération  brute  ne  dépassant  pas  39 000  € sur  la

période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

La prime est versée par :

- l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023 ;
- chaque employeur public, lorsque plusieurs employeurs publics emploient et

rémunèrent l'agent au 30 juin. 

Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la
période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est
divisé par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par
douze pour déterminer la rémunération brute.

Lorsque  plusieurs  employeurs  publics  ont  successivement  employé  et
rémunéré  l'agent  au  cours  de  la  période  du  1er juillet  2022  au  30  juin  2023,  la
rémunération prise en compte est celle versée par la collectivité, l'établissement qui
emploie  et  rémunère  l'agent  au  30 juin  2023,  corrigée  pour  correspondre  à  une
année pleine.
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Lorsque  plusieurs  employeurs  publics  emploient  et  rémunèrent
simultanément l'agent au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle
versée  par  chaque  collectivité,  établissement,  corrigée  pour  correspondre  à  une
année pleine.

ARTICLE 3 : 

PRECISE que cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle est versée en
une seule fraction aux agents qui remplissent les conditions règlementaires selon le
barème suivant :

Niveaux
Rémunération brute perçue au titre de la période de

référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023)
Montant de

la prime
I Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €
II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 €
III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 €
IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 €
V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 €
VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 €
VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 €

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de
la durée d'emploi sur la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

ARTICLE 4 : 

PRECISE que les crédits ont été inscrits au budget primitif 2024.

ARTICLE 5 : 

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 31 mai 2024

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2024/E1/133

ASSEMBLEE DE CORSE

 1 ERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 2024

REUNION DES 30 ET 31 MAI 2024 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ISTITUZIONE DI A PRIMA PÈ U PUTERE DI CUMPRÀ
INDE A CULLETTIVITÀ DI CORSICA 

 
INSTAURATION DE LA PRIME POUVOIR D'ACHAT AU

SEIN DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le  présent  rapport  vise  à  soumettre  à  l’approbation  de  l’Assemblée  de  Corse
l’instauration d’une prime de pouvoir  d’achat  au sein de la Collectivité de Corse,
mesure s’inscrivant pleinement dans la politique d’action sociale mise en œuvre par
le Conseil exécutif de Corse.

Cette  politique  ambitieuse, indissociable  de  la  construction  de  la  Collectivité  de
Corse  depuis  la  fusion  de  2018,  est  fondée  sur  une  triple  dimension,  sociale,
humaine et économique et décline de façon opérationnelle les principes de solidarité
et d’équité entre tous les personnels.

Elle vise à soutenir, de la façon la plus large et la plus efficace, les agents dans leur
vie professionnelle et personnelle.

C’est dans ce cadre qu’a été étudiée la possibilité de mettre en place une prime de
pouvoir d’achat au sein de l’administration.

Par   décret  n°     2023-1006  du  31  octobre  2023, une  prime  de  pouvoir  d’achat
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale a en
effet été créée.

Contrairement aux deux autres versants de la fonction publique, le versement de
cette prime est facultatif  et  son instauration est laissée à la discrétion de chaque
collectivité en vertu du principe de libre administration.

Le  sujet  a  par  conséquent  fait  l’objet  d’une  concertation  avec  les  organisations
syndicales. À l’issue de ce travail, le Conseil exécutif de Corse a décidé de proposer,
après avis favorable du Comité Social Territorial, l’instauration de cette prime au sein
de la collectivité. 

Ainsi, la Collectivité de Corse poursuit son engagement dans la mise en œuvre de
mesures sociales fortes, malgré les défis financiers notamment liés à la stagnation
des recettes de la Collectivité. Ce choix souligne la volonté de renforcer le soutien
aux personnels les moins rémunérés dans un contexte socio-économique difficile. Il
s’agit d’une mesure exceptionnelle autorisée, liée à l’inflation, mais qui s’ajoute de
surcroit sur notre territoire à la problématique structurelle et globale de la cherté de la
vie.

Cette  décision  assumée  d’accompagnement  exceptionnel  doit  être  mise  en
perspective dans une réflexion plus globale sur la dialectique des droits et devoirs
des agents. Cette réflexion est en cours dans le cadre du cycle de travail RH initié
avec les partenaires sociaux. 
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Sous réserve de la validation de l’Assemblée de Corse, sont détaillées ci-dessous
les conditions d’application de la mesure.

Pour être éligibles à la prime, les agents devront remplir les conditions suivantes :

- avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet antérieure
au 1er janvier 2023 ;
- être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ;
- avoir perçu une rémunération brute ne dépassant pas 39 000 euros sur la période
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 étant précisé que la garantie individuelle de pouvoir
d'achat (Gipa) et la rémunération issue des heures supplémentaires défiscalisées ne
sont pas à prendre en compte. 

Les montants alloués varient entre 800 euros (pour les agents dont la rémunération
est d’au plus 23 700 euros sur la période de référence) et 300 euros (pour les agents
dont la rémunération est comprise entre 33 601 euros et 39 000 euros).

L’application de cette mesure à la Collectivité de Corse concerne 2 800 agents dont
2 545 agents de catégorie C, 160 agents de catégorie B et 73 agents de catégorie A.

La prime sera versée en une seule fois avant le 30 juin prochain en fonction de la
rémunération perçue au titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au
30 juin 2023 selon les montants suivants :

Niveaux
Rémunération brute perçue au titre de la période de

référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023)

Montant de
la prime 

I Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €
II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 €
III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 €
IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 €  500 €
V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 €  400 €
VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 €  350 €
VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 €  300 €

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée
d'emploi sur la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du
1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le
nombre de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour
déterminer la rémunération brute.

Lorsque  plusieurs  employeurs  publics  ont  successivement  employé  et  rémunéré
l'agent au cours de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération
prise en compte est celle versée par la collectivité, l'établissement qui emploie et
rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée pour correspondre à une année pleine.

Lorsque  plusieurs  employeurs  publics  emploient  et  rémunèrent  simultanément
l'agent au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque
collectivité, établissement, corrigée pour correspondre à une année pleine.

3



Le coût total de cette mesure s’élève à 1 150 000 € et a fait l’objet d’une inscription
au Budget Primitif 2024.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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ÉTAT DES AGENTS BÉNÉFICIAIRES DE LA PRIME POUVOIR D'ACHAT EXCEPTIONNELLE
 Catégories  

Prime calculée selon barème A B C Nombre d'agents
300 € 51 118 1 075 1 244
350 € 9 16 295 320
400 € 1 11 373 385
500 € 2 5 431 438
600 € 1 3 215 219
700 € 4 5 87 96
800 € 5 2 91 98

Total général 73 160 2 567 2 800


